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Résumé

Les réflexions menées dans le cadre des travaux du Sous-comité sur les TIC ont mis de l’avant, depuis quelques années, l’importance de la collaboration interuniversitaire pour le développement des environnements numériques d’apprentissage (ENA) ainsi que pour la mise en œuvre de banques de ressources numériques d’apprentissage (RNA). Or, la mise en commun et le partage de telles ressources soulèvent, de façon fondamentale, la question de la propriété intellectuelle et plus spécifiquement des droits d’auteur. Dans ce contexte, on a jugé nécessaire de confier à un groupe de travail le mandat d’évaluer différents aspects de la mise en commun de ressources à la lumière de considérations en lien avec la propriété intellectuelle. Les résultats de cette démarche sont maintenant présentés à tous les membres de la communauté universitaire qui s’intéressent à cette question : ceux qui gèrent les ressources, ceux qui les conçoivent et ceux qui les utilisent.

Dans un premier temps, il est apparu essentiel de porter une attention particulière aux multiples enjeux ainsi qu’aux défis que soulève la mise en commun des RNA pour les universités québécoises. Outre la croissance fulgurante de l’utilisation des technologies à des fins pédagogiques dans les universités ces dernières années, qui offre une accessibilité accrue à un plus grand nombre de ressources numériques et tend à démontrer aux universitaires l’utilisation désormais essentielle du Web dans leurs activités professionnelles, on observe une tendance forte et soutenue en faveur du logiciel libre. Ce mouvement, qui met de l’avant une philosophie axée sur le partage de ressources, ne se traduit toutefois pas par la gratuité de celles-ci; des coûts d’ordre technologique, humain et administratif demeurent associés à la production et à l’utilisation des RNA. Pour cette raison, la mise en commun en vue de la réutilisation de ressources revêt une dimension économique qui constitue un aspect non négligeable. Enfin, ces tendances de fond sont d’ores et déjà bien visibles dans les universités québécoises, où un nombre croissant de travaux et d’expériences mettent en évidence l’importance de la mise en commun des ressources pour la diffusion du savoir.

Force est toutefois de reconnaître que des contraintes subsistent dans la production ou la diffusion des RNA. Au premier chef, on observe une méconnaissance généralisée de la Loi sur le droit d’auteur menant à une appréhension face aux étapes à suivre pour partager des ressources ainsi que, fréquemment, une impression erronée que tout ce qui est facilement accessible grâce à la technologie est automatiquement libre de droits. En ce qui concerne la production des ressources, on note qu’il importe de redoubler de vigilance afin que chacun des contenus numérisés soit exempt, dès l’étape de la création et avant l’assemblage avec d’autres ressources, de problèmes en lien avec le droit d’auteur. Enfin, sur le plan de la diffusion des REA, on signale que la question des coûts liés à la constitution et à la gestion de banques de ressources doit faire l’objet d’une évaluation attentive, surtout dans le contexte où les universités québécoises n’ont pas encore de politique clairement énoncée à ce sujet. Il importe également de prendre en considération les règles d’utilisation qui s’appliquent dans le cas d’une commercialisation des ressources.

Après avoir présenté un portrait du cadre législatif en matière de propriété intellectuelle ainsi que des repères visant à guider les créateurs – particulièrement les enseignants – dans la conception de leur matériel pédagogique numérique, le Groupe de travail considère que les licences Creative Commons constituent un outil privilégié pour favoriser une plus large diffusion des RNA dans la mesure où elles tiennent compte de la législation en vigueur et offrent beaucoup de flexibilité. Pour cette raison, le Groupe a jugé qu’il était inutile de concevoir une nouvelle licence pour l’usage spécifique des universités québécoises.

Les licences Creative Commons offrent la possibilité aux créateurs d’assortir leurs droits d’auteur de diverses conditions et de déterminer, à partir du site Web développé à cet usage, les restrictions qui s’appliquent à certaines œuvres spécifiques. Bilingues et gratuites, les licences se déclinent en six modèles plus ou moins restrictifs. La généralisation de leur usage dans les universités devrait être encadrée par des personnes aptes à conseiller adéquatement les créateurs au moment de leur utilisation. Bien sûr, les licences Creative Commons ne régleront pas à elles seules toutes les questions soulevées dans le cadre de cette réflexion dans la mesure où elles ne peuvent se substituer à la volonté politique des établissements de favoriser la mise en commun des ressources ni à celle des enseignants de mettre à la disposition de pairs les contenus qu’ils ont développés.

Recommandations
1) Que le Comité des affaires académiques autorise les représentants des universités qui siègent au Sous-comité sur les TIC à déposer ce rapport aux instances de leur établissement respectif.

2) Que le Sous-comité sur les TIC prenne en charge, avec l’accord du Comité des affaires académiques, la diffusion de ce rapport au sein des universités québécoises.

3) Que les vice-recteurs aux affaires académiques et les universités qui acceptent le rapport identifient le service ou la personne ressource qui, dans leur établissement, verra à adapter le contenu du rapport et à conseiller les enseignants dans leurs travaux de RNA.

4) Que l’on autorise la diffusion la plus large possible du présent rapport sous licence Creative Commons tout en encourageant les lecteurs à en personnaliser et à en bonifier le contenu selon le contexte spécifique de leur établissement, en informant le Sous-comité sur les TIC de tout changement apporté à la version originale.

5) Que l’on recommande aux enseignants et aux administrateurs l’utilisation des licences Creative Commons afin de protéger et de mettre en commun les ressources numériques d’apprentissage.

6) Que les universités qui acceptent le rapport produisent, ou réutilisent le cas échéant, des documents didactiques et pédagogiques à l’intention des différents publics cibles concernés en expliquant les tenants et les aboutissants en matière de droit d’auteur et en utilisant un cas concret de mise en commun des ressources numériques d’apprentissage par le corps enseignant ou les établissements. 

7) Afin de remédier à la méconnaissance observée de la Loi sur le droit d’auteur, que les universités : 

· intègrent dans la formation initiale des nouveaux professeurs une séance d’une heure sur la propriété intellectuelle; 

· proposent des séances ou des ateliers également d’une courte durée pour l’ensemble du corps enseignant ainsi que pour tous les intervenants universitaires.

8) Dès la mise en œuvre d’un projet de médiatisation de ressources numériques d’apprentissage, que chaque établissement établisse les droits acquis préalablement ou les autorisations d’utilisation obtenues lorsque nécessaire : 

· sur les œuvres réalisées par le personnel de l’université;

· sur les travaux réalisés par des tierces parties;

· sur les emprunts à des auteurs ou à d’autres détenteurs de droits;

· quant aux consentements des participants (droit à l’image).
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1.
Contexte de l’étude

L’état des lieux sur les environnements numériques d’apprentissage dans les universités québécoises au printemps 2004
 a mis en évidence l’importance de la collaboration interuniversitaire pour le développement des environnements numériques d’apprentissage (ENA) et pour la mise en œuvre de banques de ressources numériques d’apprentissage
. Les conclusions de l’étude du Groupe de travail PROCENA insistaient également sur la nécessité de considérer le modèle de l’open source afin de favoriser la mise en commun des outils et des ressources, voire des ENA. 

Précisons d’emblée que la traduction de l’expression open source par « code source libre » signifie : « l'accès du code source à un plus grand nombre de programmeurs pour permettre une évolution de celui-ci
. » Toutefois, open source renvoie également à open source software, traduit par l’Office québécois la langue française par « logiciel libre » et dont la définition est : « Le concept de « logiciel libre » est issu de la Free Software Foundation (FSF) (littéralement, Fondation pour le logiciel libre) dont le fondateur et président, Richard Stallman, soutient que l'utilisation des logiciels à des fins non commerciales ne devrait pas être soumise à des restrictions
. »

La mise en commun – le partage – de ressources numériques d’apprentissage (RNA) soulève de façon fondamentale la question de la propriété intellectuelle et, plus particulièrement, des droits d’auteur dans le contexte de l’enseignement au Québec. Plusieurs enseignants intègrent désormais les RNA en format numérique dans leurs activités pédagogiques, sans nécessairement tenir compte de la Loi sur le droit d’auteur (LDA). Nous préciserons, à la section 3 de ce document, les raisons pour lesquelles seule la LDA sera considérée aux fins de l’étude. 

Dans son étude sur le droit d’auteur en formation à distance, le Réseau d’enseignement francophone à distance du Canada (REFAD) indique que le principe du droit d'auteur est de conférer à un auteur, du seul fait de sa création, la paternité sur son œuvre pour laquelle il a des droits moraux et économiques. Toutefois, comme le précise l’auteure Francine Duval : 

« Pour ces droits exclusifs, il y a des exceptions dont celle d'utilisation équitable prévue pour des fins d'étude privée ou de recherche et les exemptions prévues (sous certaines conditions) pour les établissements d'enseignement lorsque l'on procède dans les locaux même de l'établissement. Dans le contexte particulier de la formation à distance réalisée à l'aide de la technologie, il n'y a pas, dans la Loi sur le droit d’auteur, d'article de loi spécifique à ce contexte. Comme les exceptions prévues dans le cadre de l'enseignement traditionnel aux fins d'enseignement en classe ne s'appliquent pas à l'Internet, le flou juridique persiste, mais chose certaine le réseau des réseaux n'est pas une zone franche et libre de droit. »

Cela, en d’autres termes, revient à dire que l’utilisation du logiciel libre aux fins de l’enseignement ne se traduit pas par des modes de partage et de coopération à coût zéro. Des efforts financiers en matière d’infrastructures, de soutien aux enseignants et enfin de formation devront être déployés afin de clarifier la problématique de la propriété intellectuelle dans les établissements universitaires du Québec. 

Notons enfin que lorsque nous planifions les différentes étapes de la réalisation, de la mise en commun puis de la diffusion des ressources numériques d’apprentissage, nous sommes confrontés à une double problématique : d’une part, la recherche d’un juste équilibre entre les droits des institutions universitaires et ceux des professeurs ainsi que de leurs collaborateurs étudiants ou professionnels; d’autre part, la reconnaissance de leurs apports respectifs à la collectivité universitaire dans le cadre d’un environnement technologique en perpétuel mouvement. 

1.1
Les objectifs du Groupe de travail

Dans le contexte du projet d’étude de faisabilité sur l’adoption d’un environnement numérique d’apprentissage commun
, le Sous-comité sur les technologies de l’information et de la communication (SCTIC) a mandaté un groupe de travail afin d’évaluer les outils, les instruments, les modèles et les processus favorisant le développement de banques de ressources numériques d’apprentissage, en tenant compte de la propriété intellectuelle et, en particulier, de la Loi sur le droit d’auteur
. 

Afin de favoriser une meilleure collaboration interuniversitaire, le Groupe de travail s’est rapidement penché sur les conditions nécessaires à la mise en commun puis à la diffusion des RNA. Les membres du Groupe ont convenu de viser les objectifs suivants : 
a) Permettre aux universités québécoises de se positionner sur l’échiquier international marqué par une tendance de plus en plus soutenue vers le partage de contenus.

b) Déterminer les opportunités et les contraintes tant internes qu’externes entourant la mise en commun de contenus pédagogiques, quelle qu’en soit la forme (texte, extraits sonores ou vidéos). 
c) Identifier les modèles des licences disponibles permettant la mise en commun des ressources d’apprentissage numériques par les universités québécoises.
d) Évaluer quel est l’impact du modèle de licence proposé sur les universités en utilisant un cas concret de mise en commun des ressources par le corps enseignant.
Précisons d’emblée que la recension des modèles de licence disponibles a rapidement conduit les membres du Groupe de travail à considérer les modèles de licences Creative Commons en raison de leur accessibilité (elles sont disponibles gratuitement), de leur flexibilité (six versions allant de la plus restrictive à la moins restrictive) et de leur succès international. Comme le rappelle Marc Couture, professeur à la TÉLUQ, l’initiative Creative Commons a connu un immense succès; d’abord américaine, elle s’est rapidement internationalisée (une version canadienne est disponible depuis l’automne 2003).
 Des organisations importantes ont adopté la licence Creative Commons; parmi elles : 

· le MIT, qui l’utilise pour les documents produits par ses professeurs et mis en ligne dans le cadre de l’opération Open Courseware
;

· la Public Library of Science
, qui publie en accès libre cinq revues prestigieuses dans le domaine des sciences de la vie et de la santé (une autre est annoncée pour bientôt). Fait à noter, les revues de la Public Library of Science utilisent la version de la licence Creative Commons la moins restrictive (Paternité);

· la maison d’édition Biomed Central, qui publie plus d’une centaine de revues et a recours à une licence identique à la licence Creative Commons, version Paternité
.
1.2
Pourquoi protéger les ressources numériques d’apprentissage ?

De façon générale, il est entendu que les différents acteurs qui interviennent dans la conception puis la diffusion d’une ressource numérique d’apprentissage (par exemple, le contenu d’un cours) se doivent de protéger leurs droits. Si, de prime abord, cette protection semble aller de soi, il apparaît pourtant que, dans plusieurs cas, celle-ci n’est pas appliquée systématiquement. Lorsqu’un enseignant produit du matériel pédagogique ou bien emprunte une ressource Web et l’intègre dans son contenu, il doit effectuer certaines vérifications avant de diffuser les ressources d’apprentissage ainsi créées. La protection des RNA devient donc un enjeu de taille tant pour l’enseignant qui acceptera de les diffuser, voire de les partager, que pour les administrateurs qui ont la responsabilité de la gestion des droits d’auteur. 
1.3
À qui s’adresse ce rapport ?

Ce rapport s’adresse aux administrateurs, gestionnaires, professeurs, chargés de cours, employés de soutien, étudiants, bref à tous ceux qui s’intéressent à la question des droits d’auteur en matière de médiatisation et de diffusion des ressources numériques d’apprentissage. Ayant d’abord conçu leur rapport comme un outil à vocation pédagogique destiné principalement aux enseignants, les membres du Groupe de travail ont rapidement constaté que les objectifs visés permettaient de rejoindre de nombreux publics cibles dans les universités. Toutefois, nous préciserons – dans la section sur les recommandations – les mesures préconisées afin de diffuser le plus largement possible le contenu de ce rapport en l’adaptant aux besoins sectoriels des publics concernés. 
2.
Enjeux et défis de la mise en commun des ressources numériques d’apprentissage pour les universités québécoises

La volonté de mettre en commun et de partager les ressources numériques d’apprentissage est d’ores et déjà bien présente dans les universités québécoises. Divers facteurs démontrent et expliquent cet intérêt croissant. Nous pouvons diviser ces facteurs en deux catégories : 1) les tendances de fond qui bouleversent les pratiques dans le monde de l’éducation, à savoir l’impact de l’open source et les contraintes budgétaires ; et 2) les expériences de mises en commun déjà réalisées par les universités, que ce soit dans le cadre des activités de la CREPUQ ou encore dans des consortiums, des programmes ou des cours conjoints conduisant à la mise en place des banques de ressources numériques d’apprentissage. 

2.1
Les tendances de fond

L’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la communication se propage rapidement dans les universités québécoises. Les enseignants ont fait l’essai de ces nouvelles technologies afin de compléter, voire de transformer des méthodes pédagogiques éprouvées. La maîtrise du Web par les étudiants et l’information accessible sur la toile incitent les universitaires à intégrer les ressources du Web et à constater l’utilisation essentielle de celles-ci dans leurs activités professionnelles. Dans ce contexte, la disponibilité des ressources numériques d’apprentissage constitue une force motrice pour les enseignants qui souhaitent médiatiser le contenu de leurs cours. Par ailleurs, l’accessibilité des ressources du Web va de pair avec une autre tendance qui tend à prendre de l’ampleur : le mouvement pour le logiciel libre. 

L’impact du mouvement pour le logiciel libre

Le mouvement pour le logiciel libre constitue une tendance forte et soutenue dans le monde de l’éducation depuis le début des années 1990. Ainsi s’affirme une philosophie axée sur le partage des ressources, qui trouve son origine dans les fondements même du logiciel libre. Un mot sur l’histoire du logiciel libre : 

« En 1985, Richard M. Stallman et les autres participants au projet créent une association à but non lucratif, la Free Software Foundation (F.S.F.), dont l’objet est le développement des logiciels libres, financé par la distribution de ces logiciels sur bandes et par la vente des manuels libres. […] En 1990, le système GNU est presque terminé. Le seul composant principal qui manque alors est le noyau. Ce noyau fut créé et dénommé Hurd, mais n’était pas encore utilisable de manière intensive en 1991. Cependant, la même année, Linus Torvalds développe un noyau compatible avec Unix, qu’il nomma Linux. Ainsi, vers 1992, la jonction de Linux et du système GNU occasionna un système libre et complet qui évitait l’utilisation du logiciel propriétaire Unix. L’une des caractéristiques du projet GNU est qu’il représente la première volonté de construire un système informatique global, complet et libre recréant une communauté, c’est-à-dire un groupe social dont les membres ont un intérêt commun : partager librement leurs travaux. »

Ainsi, dès 1992, l’introduction du logiciel libre constitue un puissant moteur de changement qui touche directement les établissements d’enseignement qui auront à se positionner par rapport à cette tendance, au risque de bouleverser les modes et les pratiques d’apprentissage. Pensons seulement aux adolescents actuels qui téléchargent divers contenus sans se poser la question de la propriété intellectuelle. Ces façons de faire, voire ces savoir-faire auront une incidence sur les usages des enseignants. 

Libre ne signifie pas nécessairement gratuit

La dimension économique associée à la réduction des coûts liés au droit d’auteur pourrait représenter un avantage non négligeable de la mise en commun des ressources. Le développement de banques de ressources numériques d’apprentissage et la réutilisation de leurs contenus permettent d’éviter le dédoublement des coûts, notamment ceux associés à la production, puis à la diffusion des ressources numériques d’apprentissage avec les licences Creative Commons. Par exemple, il arrive que ces ressources soient rassemblées au sein des établissements universitaires qui détiennent les droits d’auteur. Dans ce cas de figure, ce sont les établissements qui devront définir les modalités du partage des ressources numériques d’apprentissage au moyen d’ententes avec les créateurs de ces ressources. 

Dans d’autres situations, ce sont les enseignants qui détiennent les droits sur les contenus pédagogiques. Cependant, le développement (la production) de contenus multimédias sur le Web touche différents intervenants (analystes, professionnels, graphistes, etc.) qui peuvent également revendiquer « une certaine propriété » sur les contenus développés. Les établissements gèrent la propriété intellectuelle à l’aide d’ententes, de règlements, de conventions, bref d’un ensemble de textes permettant à chaque partie d’y trouver son compte. 

Or le développement des contenus numériques d’apprentissage suppose au moins trois types de coûts : 

· Un coût d’ordre technologique : il importe d’avoir un espace physique, les serveurs, qui hébergeront les ressources numériques. Habituellement, cet espace est désigné par l’appellation de « banque de ressources numériques ». 

· Un coût d’ordre humain : les contenus déposés doivent être normalisés afin d’être réutilisés. Concrètement, cette opération est nécessaire pour rendre les ressources numériques interopérables sur des plates-formes (des ENA) qui sont elles-mêmes interopérables. En d’autres termes, n’importe quelle ressource numérique peut être utilisée sur n’importe quelle plate-forme d’apprentissage en ligne. 

· Un coût d’ordre administratif : le partage d’une ressource (un texte par exemple) peut être relativement simple, mais que dire lorsque les contenus sont ceux d’un programme développé par plusieurs départements – ou facultés – avec l’aide d’une entreprise externe? Dans ce cas de figure, l’analyse de la propriété intellectuelle et les contrats en découlant entraîneront des analyses juridiques et des contrats sur mesure. 
Par ailleurs, un rapport de la Vitrine APO pose directement la question en disant : « Un logiciel libre est-il gratuit ? Oui et non. Oui, car, par définition, un logiciel libre peut être librement redistribué. […] Non, car le coût de possession d’un logiciel ne se limite pas au coût d’achat. Le coût d’achat d’un logiciel est même négligeable par rapport aux autres coûts. L’utilisation d’un logiciel entraîne de nombreux autres coûts qui sont souvent ignorés ou sous-estimés (le TCO, ou Total Cost of Ownership). »
 À titre d’exemple, nous mentionnerons les coûts d’entrée, les coûts d’utilisation et les coûts de sortie explicités dans ce rapport. 
Vers un paradigme du partage?

Comme nous le signalions précédemment, l’implantation et l’utilisation des technologies de l’information et de la communication constituent un enjeu important pour les universités québécoises. Au sein des établissements universitaires, les ressources numériques d’apprentissage sont devenues accessibles par le Web afin de permettre leur partage, voire leur mise en commun par les enseignants. Par exemple, une ressource publiée sur le Web, portant sur les lois fondamentales de la thermodynamique, pourrait être utile à plusieurs enseignants pour les diverses parties d’un même cours ou pour des cours différents de plusieurs départements (physique, chimie des matériaux, génie mécanique, génie chimique, etc.) et intégrée à des cours en ligne « autonomes » et exhaustifs. 

Advenant une situation de partage entre les universités, les ressources numériques d’apprentissage sur le Web peuvent être utilisées dans au moins trois contextes : 

· les cours « réguliers » crédités dont les EEETP
 sont financés par le gouvernement;

· les cours « privés » et autofinancés offerts « sur mesure »;

· les cours de perfectionnement professionnel en formation continue non crédités, autofinancés. 

Les possibilités d’utilisation et de réutilisation des ressources numériques d’apprentissage sont diversifiées, d’où l’intérêt de les concevoir dans une perspective de partage qui soit équitable entre les établissements universitaires et en accord avec les auteurs. Ce partage s’inscrit dans la tendance amorcée depuis plusieurs années entre les universités du Québec qui se sont efforcées de partager leurs ressources, leur savoir-faire, leur volonté commune de diffuser le savoir. L’effort des bibliothèques est remarquable à cet égard. 

L’emploi des documents pédagogiques conçus et utilisés dans nos universités a toujours soulevé des questions de droit d’auteur. Mis à part la reproduction de documents protégés par le droit d’auteur à des fins pédagogiques, ces questions ont reçu peu d’attention, du moins jusqu’à tout récemment. Ce n’est qu’au cours des cinq dernières années environ que les universités du Québec, du Canada et des États-Unis ont commencé à s’intéresser plus attentivement aux questions de propriété intellectuelle qui concernent la fonction pédagogique des universités et les documents pédagogiques. Il ne fait aucun doute que ce regain d’attention découle de l’usage accru des nouvelles technologies de l’information et de la communication et du Web dans le cadre de l’enseignement universitaire et de la conception-diffusion de documents et ressources pédagogiques. Évidemment, les universités n’en sont pas toutes au même point dans l’articulation et l’officialisation de politiques, de règles et d’ententes dans ce domaine. De plus, les solutions envisagées sont diverses. 

Cette situation aux multiples facettes est un obstacle important pour les universités qui souhaiteraient collaborer à la production, à l’utilisation et à la diffusion de documents, de ressources et de modules pédagogiques numérisés sur le Web. Elle empêche également l’adoption de pratiques communes de gestion de la propriété intellectuelle qui s’appliqueraient à toutes les universités qui ont l’intention de travailler ensemble à cette fin. Une solution éventuelle consisterait à combiner les véhicules que sont les autorisations accordées sur la propriété intellectuelle et les ententes interuniversitaires, dans la mesure où les droits liés aux ressources numériques d’apprentissage en jeu sont détenus par les universités (ce qui n’est pas forcément le cas, du moins exclusivement, puisque les auteurs peuvent aussi être (co-)détenteurs de ces droits). Nous sommes ici face à une première contrainte : pour accorder une licence, il faut détenir les droits de propriété intellectuelle requis. Si l’université ne les détient pas, elle doit prendre les mesures pour les obtenir.  

Les licences de Creative Commons semblent être l’outil privilégié pour solutionner plusieurs des problèmes soulevés précédemment dans la mesure où elles tiennent compte de la législation en vigueur et sont suffisamment flexibles pour permettre la gradation des droits en fonction des objectifs du créateur, du diffuseur ou encore de l’établissement. Comme nous le verrons plus loin, l’analyse effectuée par le Groupe de travail conduit à recommander l’utilisation des licences Creative Commons puisque : « c’est ici qu’intervient la grande leçon des Creative Commons, invention conceptuelle particulièrement intelligente de Lawrence Lessig. On ne transfère pas ses droits en blocs; on gradue son transfert en fonction de ses objectifs (Guédon, 2005, p. 72). » 

Malgré l’avantage indéniable que représentent ces licences, la question du coût d’implantation d’un tel système pour l’échange des ressources numériques d’apprentissage, puis leur partage, ne doit pas être passée sous silence. En fait, si nous faisions un parallèle avec les licences GPL/GNU, le coût d’achat des licences Creative Commons serait inexistant. En revanche, les coûts d’utilisation des ressources sur lesquelles s’appliquent les licences sont, quant à eux, bien réels, puisqu’ils supposent que ces licences doivent être utilisées sur des ressources numériques, soit existantes, soit à venir. 

En d’autres termes, on doit considérer :

· les coûts d’entrée : la production des ressources numériques d’apprentissage;

· les coûts d’utilisation, qui sont de deux ordres : a) la sensibilisation et la formation des utilisateurs à la Loi sur le droit d’auteur, et b) l’interopérabilité des ressources numériques d’apprentissage;

· les coûts de sortie : la diffusion des RNA au moyen d’un échange de ressources numériques ou encore d’un partage de telles ressources, éventuellement assortis de frais d’utilisation. 

Ainsi, dans les différents cas de figure, les licences Creative Commons constituent un outil pertinent et accessible qui favorise la mise en commun des ressources numériques d’apprentissage, mais dont l’utilisation suppose : 

· la volonté politique des institutions universitaires d’aller dans cette direction ; 

· la capacité financière de constituer des banques de ressources numériques d’apprentissage ; 

· la volonté des enseignants – qui sont détenteurs de droits d’auteur – de protéger leurs ressources numériques dans un premier temps et de les mettre en commun dans un second temps. 

2.2
Des équipes de travail actives au sein des universités québécoises

Les universités sont engagées, depuis quelques années, dans des travaux visant à mettre de l’avant le partage de contenus pédagogiques. Ainsi, différents groupes de travail sous l’égide du SCTIC comptent plusieurs représentants de nombreuses universités. En d’autres termes, la collaboration interuniversitaire existe déjà et se manifeste de différentes façons. Mentionnons quelques exemples illustrant la convergence d’intérêts qui rassemble les universités québécoises dans ce domaine. 

Le Groupe de travail PROCENA

À la suite du dépôt de son étude de faisabilité au Comité des affaires académiques, en novembre 2005, le Groupe de travail PROCENA a poursuivi ses activités de concertation et d’échanges en insistant sur la nécessité de partager de l’information sur les usages des ENA dans les universités du Québec et de réunir les outils disponibles et les expertises permettant de faciliter l’appropriation d’ENA répondant aux normes et aux standards en vigueur. L’objectif principal est d’évaluer la faisabilité du développement commun d’environnement numérique d’apprentissage. 

Le Groupe de travail PROCENA a préconisé la mise en œuvre de deux démarches complémentaires : 1) une analyse détaillée sur les outils technopédagogiques, qui répertoriera des outils technologiques dans le but de mettre en place une banque d’outils collaborative accessible à tous les établissements, ainsi que 2) une analyse sur divers aspects techniques et opérationnels de l’interopérabilité entre les ENA. 

Ateliers, colloques et conférences

À ces travaux s’ajoutent des activités d’échanges et de réflexion, dont notamment l’atelier « Les ressources d’enseignement et d’apprentissage en format numérique : conservation, diffusion et réutilisation », tenu le 6 octobre 2005 à l’Université du Québec à Montréal, de même que le colloque du SCTIC sur « Les défis reliés à l’intégration pédagogique des ressources numériques », qui a eu lieu le 24 mars 2006 à l’Université de Sherbrooke. Il y a également des projets en cours dans des constituantes de l’Université du Québec. 

Les universités québécoises commencent à récolter les bénéfices de l’expérience acquise grâce à un nombre croissant de programmes conjoints et de consortiums interuniversitaires mis en place depuis une quinzaine d’années. Qui plus est, depuis plusieurs années, les universités du Québec se sont efforcées de partager leurs ressources, leur savoir-faire et leurs documents et modules numérisés. 

3. 
Contraintes liées à la mise en commun des ressources numériques d’apprentissage dans le contexte universitaire québécois

La mise en commun (l’accès plus ouvert, la diffusion plus large) des ressources numériques d’apprentissage vise deux principaux objectifs : 

· La mise en valeur et l’optimisation de cours en puisant à une banque commune de ressources numériques d’apprentissage libérées des droits d’auteur par les universités ;

· L’offre de tels cours, ou parties de cours, à des étudiants dûment inscrits, qu’ils soient au Québec ou à l’extérieur.

La diffusion élargie de ressources numériques d’enseignement, sous quelque forme qu’elles soient, implique que l’université puisse : 

· Garantir qu’elles sont libres de droits, c’est-à-dire exemptes de problèmes quant à la propriété intellectuelle et, particulièrement, quant au droit d’auteur ;

· Mettre en place les conditions qui permettent aux enseignants de préserver leurs droits sur les ressources qu’ils développent et d’être ainsi mieux outillés pour les diffuser (en partie ou en totalité via les licences Creative Commons). 

Une ressource d’apprentissage peut comporter différents contenus comme des textes, des photographies, des graphiques, de la musique, des vidéos, des animations, des extraits de matériel télévisuel, voire des programmes informatiques. Ces contenus peuvent avoir été développés en totalité avec les seules ressources de l’université et par son personnel. Des contrats peuvent avoir été donnés à l’extérieur pour une partie de la production. Des emprunts peuvent avoir été faits. Des participants peuvent avoir été recrutés. En conséquence, pour tout partage ou mise en commun de ces ressources, chaque université doit exercer la plus grande vigilance possible pour que les contenus respectent les législations canadiennes applicables en matière de propriété intellectuelle et, plus particulièrement, celles relatives au droit d’auteur.

En d’autres termes, les conditions de partage dans le contexte universitaire requièrent que les droits aient été acquis préalablement, ou que les autorisations d’utilisation aient été obtenues lorsque nécessaire : 

· sur les œuvres réalisées par le personnel de l’université ;

· sur les travaux réalisés par des tierces parties ;

· sur les emprunts à des auteurs ou d’autres détenteurs de droits ;

· quant aux consentements des participants (droit à l’image).
Chacun de ces éléments est balisé par des dispositions législatives particulières qui émanent de la Loi sur le droit d’auteur ou du Code civil du Québec. Il convient d’en tenir compte dès les premières étapes de la production d’une ressource numérique d’apprentissage afin d’éviter les difficultés subséquentes. 

La production de contenus de cours fait de plus en plus appel à plusieurs catégories de personnel : les enseignants, informaticiens, graphistes, conseillers pédagogiques, etc. Le multimédia exige du travail d’équipe et des investissements importants. En règle générale, les universités détiennent les droits d’auteur sur les travaux réalisés par les diverses catégories d’employés, sauf pour le personnel enseignant. La plupart des conventions collectives du personnel enseignant contiennent des clauses relatives à la propriété intellectuelle. Chaque université qui met en commun des ressources numériques d’apprentissage doit en conséquence régler, selon ses propres politiques, règlements internes et conventions collectives, la question de la propriété intellectuelle découlant des activités de son personnel enseignant et non enseignant.

De même, lorsqu’une partie de la production est donnée à l’extérieur, les universités doivent idéalement obtenir les droits pleins et entiers de propriété intellectuelle. Les contrats doivent être explicites à cet égard.

En conclusion, il importe de souligner qu’en dépit des avantages potentiels et d’un intérêt bien présent dans les universités québécoises à l’égard de la mise en commun de ressources, force est de reconnaître que des écueils subsistent dans l’application concrète de cet objectif. On note, à ce propos, cinq principales contraintes liées soit à la production, soit à la diffusion des ressources. 
· On observe une méconnaissance de la Loi sur le droit d’auteur qui mène, bien souvent, à une appréhension face aux étapes à suivre pour partager une ressource. Cette situation est due à la complexité de la Loi, mais aussi à un manque d’information sur celle-ci. Il arrive, par ailleurs, que certains aspects très pointus n’aient pas fait l’objet de précisions législatives particulières à ce jour.

· On remarque, parmi les tendances liées à la généralisation de l’usage des technologies, que le potentiel énorme de ces dernières en matière d’accès à l’information ainsi que la facilité de leur usage peuvent donner l’impression que ce qui est accessible est automatiquement libre de droits. Cette situation est également liée à la question du plagiat qui est facilité par Internet, un problème de taille dans les établissements d’enseignement.
· Il importe d’avoir à l’esprit, dès l’étape de la conception (production), que chacun des contenus numérisés doit être libre de droits – ou « clair de nœuds » –  avant d’être assemblé avec d’autres ressources. Il est nécessaire de démystifier le processus à suivre pour libérer les droits d’une œuvre si l’on veut être en mesure d’encourager les producteurs à uniformiser leurs pratiques dès l’étape de la création. 

· La question des coûts, notamment ceux liés à la constitution et à la gestion d’une banque de ressources, doit être évaluée dès le départ (tel que précisé à la section Libre ne signifie pas nécessairement gratuit). Par exemple, l’utilisation des licences Creative Commons ne devrait pas empêcher l’université d’établir une tarification pour l’utilisation des RNA ou l’établissement d’une formule de partage des coûts et revenus liés au développement et à l’utilisation des RNA. En effet, le recours à des licences gratuites, telles Creative Commons, ne se traduit pas automatiquement par l’utilisation sans frais des ressources numériques sur lesquelles s’appliquent ces licences. Bien entendu, un tel partage des coûts et revenus devient plus aisé lorsqu’il existe, dès l’amorce du processus, une entente ou un projet de partage ou d’échange des RNA. Cette entente peut être mise en œuvre soit entre deux enseignants, soit entre un enseignant et son université d’attache, soit entre deux universités. C’est dans le cadre d’une telle entente que les licences Creative Commons constituent une valeur ajoutée de taille puisqu’il ne s’agit pas d’établir différents contrats juridiques (avec les coûts financiers et humains qui s’ensuivent), mais d’utiliser les licences disponibles gratuitement qui permettent l’accès aux ressources à certaines conditions.

· Les règles d’utilisation dans le cas d’une commercialisation représentent également une contrainte. Les exceptions consenties aux établissements d’enseignement par la Loi sur le droit d’auteur sont très restreintes. Si l’on n’obtient pas des droits étendus à la commercialisation, cet aspect constitue un frein. 

Enfin, il apparaît que les universités du Québec n’ont pas encore de politique clairement énoncée quant aux projets de banques de ressources numériques d’apprentissage. Par conséquent, il devient hasardeux d’établir les modalités d’un partage ou d’un échange de telles ressources, en particulier lorsque les aspects de propriété intellectuelle sont méconnus. C’est pourquoi il importe de définir le cadre législatif en matière de propriété intellectuelle. 

3.1
Le portrait du cadre législatif en matière de propriété intellectuelle

Le droit régissant la propriété intellectuelle est composé de différents champs, soit le droit d’auteur (Loi sur le droit d’auteur, L.R.C. (1985) ch. C-42), les brevets (Loi sur les brevets, L.R.C. (1985) ch. P-4), les dessins industriels (Loi sur les dessins industriels, L.R.C. (1985) ch. I-9), les marques de commerce (Loi sur les marques de commerce, L.R.C. (1985) ch. T-13), les topographies de circuits intégrés (Loi sur les topographies de circuits intégrés, L.C. 1990 ch. 37), les obtentions végétales (Loi sur la protection des obtentions végétales, L.R.C. (1985) ch. P-14.6), les inventions des fonctionnaires (Loi sur les inventions des fonctionnaires,  L.R.C. (1985) ch. P-32) ainsi que le statut professionnel et les conditions d’engagement des artistes (Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des artistes de la scène, du disque et du cinéma, L.R.Q. ch. S-32.1).

Outre les lois particulières qui précèdent, la notion de propriété intellectuelle repose aussi sur le concept d’information confidentielle, incluant les secrets industriels et commerciaux, régi par le droit civil québécois. Dans le milieu universitaire, les activités d’enseignement sont largement couvertes par le droit d’auteur tandis que les activités liées à la recherche peuvent aussi être couvertes par les brevets et les secrets industriels. Aux fins du présent rapport, seuls les aspects relevant du droit d’auteur seront considérés.

Le changement de support du matériel pédagogique — soit du papier vers le numérique — et des moyens de le communiquer n’a d’aucune façon modifié les règles applicables à la détermination de la titularité des droits d’auteur. En l’occurrence, la Loi sur le droit d’auteur édicte comme principe général que l’auteur est le premier titulaire du droit d’auteur sur une œuvre. Toutefois, lorsque l’œuvre est réalisée dans le cadre d’un emploi, la Loi accorde la titularité à l’employeur. Dans le cas d’un contrat d’entreprise ou de services, qui fait de l’auteur un entrepreneur indépendant, ce dernier conservera tous ses droits sur l’œuvre produite en raison du principe général qui veut que l’auteur soit le premier titulaire de l’oeuvre. Dans tous les cas, le titulaire du droit d’auteur peut accorder une licence par voie contractuelle. Toute cession de droit d’auteur, précise la Loi, doit être faite par écrit. 

Les établissements universitaires ont, dans ce contexte législatif, conclu différentes conventions et adopté des politiques ou règlements en vue d’encadrer, à différents degrés, ce domaine d’activités. Précisons que les dispositions des conventions collectives, politiques et règlements des établissements universitaires en matière de propriété intellectuelle servent de guide ou de lignes directrices. Le plus souvent, elles consacrent les principes à partir desquels les parties impliquées pourront convenir, dans le cadre d’un projet particulier, d’une entente adaptée à leurs besoins. 
Bon nombre d’universités ont abandonné ou déjà cédé aux professeurs, dans un contexte non virtuel, les droits d’auteur portant sur les œuvres créées pas ces derniers. Évidemment, compte tenu que la réalisation de matériel pédagogique numérisé nécessite des investissements beaucoup plus importants que le matériel pédagogique traditionnel, les universités sont appelées à s’interroger sur le besoin de revoir leurs politiques, règlements et conventions collectives ou elles peuvent choisir de convenir d’ententes particulières. En ce qui concerne les professeurs, des politiques, règlements et conventions collectives ou ententes particulières bien adaptés pourraient aider à instaurer un régime de licences traduisant, dans la mesure du possible et selon la nature des ressources visées, les traditions et les libertés universitaires.
Pour plus d’information concernant le cadre légal, on consultera la liste des éléments à considérer dans le cadre d’un partage de ressources numériques d’apprentissage à l’Annexe III.

3.2
Les pratiques du milieu de l’éducation

Le milieu scolaire et celui de l’éducation en général constituent la toile de fond de la présente étude et fournissent donc le contexte particulier dans lequel s’inscrit la démarche du Groupe. Sur le plan légal, et comme nous l’avons mentionné précédemment, le respect du droit d’auteur représente un certain défi depuis l’émergence des nouvelles technologies de l’information et de la communication dans différents milieux, y compris celui de l’éducation.
 Dans cette section, nous présentons des considérations pratiques qui visent à guider les auteurs et producteurs de ressources numériques d’apprentissage, particulièrement les professeurs, durant la préparation de leur matériel pour minimiser les risques de complications légales. Nous identifions ensuite les précautions de base à prendre afin de s’assurer que les auteurs de contenus d’apprentissage agissent en conformité avec les lois applicables.

Dans la perspective d’un partage ou d’un échange de ressources numériques d’apprentissage, il est préférable de s’assurer au départ que les ressources visées, et donc les auteurs impliqués, ne sont pas en faute. Faire une telle vérification une fois que les ressources sont complètement développées constitue une tâche très lourde, surtout si les auteurs originaux de ces ressources ne sont plus disponibles. C’est pourquoi il est recommandé aux professeurs qui développent des contenus d’apprentissage numérisés de s’enquérir de leurs droits et obligations en matière de propriété intellectuelle au sein de leur établissement. Dans certains cas, des universités établissent des contrats spécifiquement à ces fins avec les professeurs impliqués dans le développement de tels contenus, notamment si ceux-ci servent à des cours offerts en ligne pour de la formation à distance.

En bref, un professeur doit absolument s’assurer de régler adéquatement toutes les questions reliées aux droits d’auteur en obtenant toutes les autorisations requises lors du développement de ses ressources numériques d’apprentissage s’il souhaite les utiliser en classe ou en ligne, les diffuser à ses étudiants ou au monde entier, les échanger avec des collègues du même établissement ou de différents établissements. Et le plus tôt il s’acquittera de cette tâche au cours du développement de ses contenus d’apprentissage, le mieux il s’en portera.
3.2.1 
Le point de vue de l’auteur

Dans ce qui suit, notre point de vue est celui d’un auteur de contenu d’apprentissage qui, en cours de développement (planification, écriture, élaboration, révision), s’interroge sur ce qu’il peut ou ne peut pas faire avec les ressources qu’il souhaite utiliser, et ce, par rapport au droit d’auteur. 

Pour l’auteur qui prépare un contenu d’apprentissage numérisé, la grande facilité d’accès à d’innombrables ressources (numérisées) sur Internet peut donner l’impression que tout est permis puisque ces ressources sont publiques, surtout si elles sont accessibles gratuitement. Que pourrait-il y avoir de mal à enrichir son propre texte par une image empruntée sur un site Web, ou à compléter son contenu de cours par du texte emprunté sur le Web, pour ne donner que ces exemples simples ? Or en réalité, comme l’industrie de la musique numérisée l’a bien illustré ces dernières années, le Web, en général, est soumis au respect du droit d’auteur.

3.2.2 
Les balises à considérer lors du développement

De façon générale, si l’auteur de la ressource d’apprentissage numérisée est aussi l’auteur de tous les éléments (ou ressources) qu’il y intègre, indépendamment de leur type, alors la situation est très simple : l’auteur est propriétaire de tous les droits, à moins qu’il ait déjà cédé certains droits à des éditeurs ou que ces droits appartiennent d’emblée à son employeur. Dans ce cas de figure, l’auteur peut disposer à sa guise de ses droits en utilisant les modèles de licences Creative Commons s’il le souhaite, ou quelque autre modèle que ce soit.

Toutefois, cette situation simple est plutôt rare. Les auteurs de contenus numérisés ont toutes sortes de bonnes raisons de faire appel à des éléments provenant d’autres auteurs. Ainsi, nous portons une attention spécifique aux emprunts (c’est-à-dire aux reproductions) qui pourraient être effectués, et ce, en fonction des différents types de ressources numérisées intégrées au contenu. Pour chacun d’eux, nous fournissons des indications sur les précautions à prendre afin de s’assurer que le contenu préparé par l’auteur soit libre de droit, de façon à éviter toute complication légale pouvant mener au versement de dommages et intérêts, et puisse donc, par la suite, faire facilement l’objet d’échange ou de partage entre auteurs, producteurs ou établissements intéressés à établir des partenariats.

La reproduction, l’emprunt de textes

Actuellement, la licence consentie par COPIBEC aux universités, en vigueur au Québec, ne couvre explicitement que les textes en format papier. Elle ne s’applique pas au format numérique.

Toute reproduction papier qui dépasse les limites permises par la licence COPIBEC ou toute reproduction numérique d’une oeuvre doit faire l’objet d’une demande écrite au titulaire de droit, souvent à un éditeur et autrement à l’auteur ou à son représentant. 

Pour les textes provenant de sites Web, voir ci-dessous la sous-section La Référence (par hyperlien) à un site Web.

L’image numérisée (d’un texte, d’un graphique, d’un tableau, d’une photo, d’une œuvre d’art, etc.)

Tout emprunt ou toute reproduction d’image numérisée doit faire l’objet d’une demande écrite à l’éditeur, ou à l’agence photographique, ou au musée, ou au titulaire des droits sur l’œuvre, s’il y a lieu, ou autrement à l’auteur ou à son représentant. 
Pour les images numérisées provenant de sites Web, voir ci-dessous la sous-section Le contenu ou l’extrait de contenu tiré d’Internet, avec ou sans adaptation (site Web, courriel, forum de discussion, etc.). 

Les séquences audio ou vidéo

Tout emprunt ou toute reproduction de séquences audio ou vidéo doit faire l’objet d’une demande écrite à l’éditeur, ou à l’Union des artistes, ou à la compagnie de disque, ou au titulaire des droits sur la séquence, s’il y a lieu, ou sinon à l’auteur lui-même ou à son représentant. 

Pour les séquences audio ou vidéo provenant de sites Web, voir ci-dessous la sous-section Le contenu ou l’extrait de contenu tiré d’Internet, avec ou sans adaptation (site Web, courriel, forum de discussion, etc.). 

Le contenu ou l’extrait de contenu tiré d’Internet, avec ou sans adaptation (site Web, courriel, forum de discussion, etc.)

On trouve aujourd’hui sur de nombreux sites Web, aussi bien ceux à caractère académique, public que commercial, une mention ou notice légale indiquant les restrictions d’utilisation. Sur plusieurs sites non commerciaux, les auteurs indiquent qu’ils souhaitent simplement être informés de l’utilisation d’éléments de leur site et demandent de préciser très clairement que ces éléments proviennent de leur site.

Tout emprunt ou toute reproduction de cette catégorie doit faire l’objet d’une demande auprès de l’auteur ou du titulaire des droits du site Web en question, à moins que la note légale n’indique explicitement que cela n’est pas nécessaire. En pratique, cette demande d’autorisation peut être acheminée par courriel au webmestre, à l’édimestre ou à l’auteur du site ou à son représentant. 

Certains emprunts ou reproductions (p. ex., images, parties de texte) sur Internet sont autorisés à des fins de recherche individuelle. De même, la projection en classe du contenu d’un site Web public (même gratuit) n’est pas autorisée par la Loi sur le droit d’auteur, la seule exception applicable étant celle relative à la reproduction d’une œuvre protégée par le droit d’auteur aux fins de rétroprojection, au moyen d’un projecteur à cristaux liquides, rétroprojecteur, opascope ou projecteur de diapositives, pourvu qu’elle soit effectuée à des fins pédagogiques et que l’oeuvre ne soit pas déjà disponible commercialement. Certains sites Web contiennent une autorisation permettant la projection de leur contenu ou un plus large usage à des fins éducationnelles. Dans le cas contraire, il est nécessaire, afin d’agir en toute légalité et d’obtenir une autorisation expresse.

L’utilisation commune d’un projecteur relié à un ordinateur muni d’un logiciel de type PowerPoint ne respecte pas les conditions de cette exception. 

La référence (par hyperlien) à un site Web

De façons générale, une référence (par hyperlien) à un site Web ne nécessite pas la demande d’une autorisation. Il est cependant fortement conseillé de faire un lien vers la page d’accueil du site en question afin de permettre aux internautes de bien identifier le site et de pouvoir accéder facilement aux différentes rubriques ayant trait à la confidentialité, aux droits d’auteurs, etc. Certains sites indiquent qu’ils souhaitent être informés des références dont ils font l’objet.

4.
Licences Creative Commons

Le Groupe de travail recommande l’utilisation des licences Creative Commons comme outil privilégié d’un plus large accès aux ressources numériques d’apprentissage ainsi que de leur réutilisation. 

Ce choix s’est imposé de lui-même compte tenu principalement de la disponibilité et de la qualité du produit gratuitement offert. Il n’existe pas, sur le marché, de produit comparable à celui de Creative Commons. La solution alternative qui consisterait à concevoir des licences sur mesure a donc été mise de côté.

Creative Commons constitue une organisation sans but lucratif permettant aux artistes, auteurs, éditeurs et musiciens de créer et d’assortir leurs droits d’auteur de certaines conditions davantage flexibles que ne le permet le régime juridique traditionnel du droit d’auteur. Le site Internet Creative Commons, cité plus haut, a été lancé officiellement en 2001 dans sa version américaine par un groupe d’experts en propriété intellectuelle, d’avocats et d’éditeurs Internet. Cette initiative s’est rapidement internationalisée et, ainsi, en 2003 est née la version canadienne de Creative Commons. Les licences Creative Commons sont gratuites et multilingues; elles couvrent généralement l’art, la musique et l’écriture. Elles ne s’appliquent pas aux logiciels. 

De façon traditionnelle, les droits d’auteur restreignent le droit de tiers de modifier ou distribuer des œuvres protégées. Les créateurs doivent consentir des droits aux utilisateurs potentiels de leurs œuvres. Ce droit d’usage, communément appelé « licence », doit être conféré formellement, par écrit. Les licences Creative Commons donnent au créateur la possibilité d’assortir ses droits d’auteur de diverses conditions et, surtout, elles offrent flexibilité et latitude au créateur (ou titulaire du droit d’auteur) en leur permettant de déterminer en ligne, au moyen du site Web développé à cet effet, les restrictions applicables à certaines œuvres spécifiques. Ainsi, le créateur peut partager ses œuvres avec le public par une diffusion sur Internet, ce qui facilite et encourage le partage et la propagation d’information et de connaissances. 

Dans le monde du logiciel libre, les licences de ce type sont souvent très peu restrictives. La seule condition que doit généralement respecter l’utilisateur consiste à mentionner le nom de l’auteur et, s’il modifie l’œuvre, de bien indiquer ce qui provient de l’œuvre originale et ce qui a été modifié. On peut être surpris, à première vue, que des créateurs acceptent si facilement de voir leurs œuvres leur échapper ainsi; rappelons toutefois que les partisans de cette approche ont développé des arguments convaincants, fondés sur l’expérience, démontrant que les restrictions imposées à l’utilisation d’une œuvre (p. ex, l’interdiction de modification ou d’exploitation commerciale) vont à l’encontre de l’objectif de la diffusion maximale, voire du progrès des connaissances. Le système d’exploitation Linux, disponible gratuitement mais également vendu, est un des exemples mentionnés à l’appui d’une telle position. Adoptant une approche plus nuancée, les fondateurs de Creative Commons ont jugé bon d’offrir aux auteurs des modèles de licences qui offrent la possibilité de permettre ou non, à la pièce, certaines des actions relevant du droit d’auteur, d’où l’expression « Some Rights Reserved » qui apparaît sur le logo associé à ces licences. L’auteur peut ainsi permettre ou non les modifications de l’œuvre et son exploitation commerciale, ou encore exiger que toute exploitation de l’œuvre soit faite conformément à une licence identique à celle sous laquelle il offre ou diffuse son œuvre.

À l’heure actuelle, on retrouve six versions de la licence Creative Commons « standard », plus ou moins restrictives
; d’autres licences sont aussi proposées. La version la moins restrictive pose comme seule condition la paternité (ou attribution), soit l’obligation de mentionner le nom et, le cas échéant, la contribution du créateur (ou du titulaire des droits); cette condition se retrouve dans toutes les versions de la licence. À l’autre extrême, si un titulaire choisit la version la plus restrictive, les utilisateurs ne peuvent ni modifier l’œuvre, ni la commercialiser et, s'ils désirent la diffuser à leur tour, ils doivent le faire aux mêmes conditions, c’est-à-dire sous la même licence. 
De façon pratique, pour choisir une licence Creative Commons, les créateurs (ou les titulaires de droits d’auteur) ouvrent une session sur le site Web de Creative Commons et déterminent les restrictions, attributions ou modifications qu’ils souhaitent voir appliquer à leurs œuvres créatives protégées. Le système utilisé choisira une licence Creative Commons en fonction de ces critères. Le Creative Commons Deed énonce clairement les droits de la licence dans un langage clair (plain language) et un « digital license code ». Ce code peut se retrouver sur le site Web ou encore dans des moteurs de recherche. À cet égard, Yahoo et Google, notamment
, permettent maintenant de procéder à des recherches de ressources numériques licenciées spécifiquement sous Creative Commons. Ainsi, il est possible d’identifier les œuvres en reconnaissant les conditions et les droits de la licence. Les recherches peuvent également être effectuées pour différents types de licences. En effet, un site Internet contenant de telles œuvres indiquera, par le biais d’une icône, si l’œuvre doit être considérée comme « some rights reserved » ou « no rights reserved ». 

Lorsque la titularité des droits d’auteur appartient à l’université, le partage de ressources numériques d’apprentissage est simplifié compte tenu du nombre relativement restreint d’intervenants impliqués. Dès que des professeurs, des étudiants ou d’autres personnes auront participé à l’élaboration d’une œuvre et qu’ils pourront revendiquer la titularité des droits d’auteur sur celle-ci, la situation pourra alors se complexifier, surtout si le dépôt de ressources numériques d’apprentissage dans une banque universitaire s’effectue de façon décentralisée par des professeurs et des chercheurs. Dans cette perspective, l’implantation d’un usage étendu des licences Creative Commons dans les universités devrait être encadrée par des personnes en mesure de saisir le contenu obligationnel de ces licences. Ces personnes pourront conseiller adéquatement les créateurs afin qu’ils comprennent la portée des licences Creative Commons préalablement à tout partage de ressources numériques d’apprentissage. 

Finalement, le partage de certains types des ressources numériques d’apprentissage pourra être également ciblé en fonction des intérêts et des besoins de chacune des universités participantes.

Recommandations

À l’issue des travaux du Groupe de travail sur la propriété intellectuelle, plusieurs considérations dont on a fait état dans le présent rapport peuvent donner lieu à des recommandations qui concernent principalement les enseignants et les administrateurs. Nous les présentons par ordre d’importance selon la perspective des membres du Groupe de travail. 

9) Que le Comité des affaires académiques autorise les représentants des universités qui siègent au Sous-comité sur les TIC à déposer ce rapport aux instances de leur établissement respectif.

10) Que le Sous-comité sur les TIC prenne en charge, avec l’accord du Comité des affaires académiques, la diffusion de ce rapport au sein des universités québécoises.

11) Que les vice-recteurs aux affaires académiques et les universités qui acceptent le rapport identifient le service ou la personne ressource qui, dans leur établissement, verra à adapter le contenu du rapport et à conseiller les enseignants dans leurs travaux de RNA.

12) Que l’on autorise la diffusion la plus large possible du présent rapport sous licence Creative Commons tout en encourageant les lecteurs à en personnaliser et à en bonifier le contenu selon le contexte spécifique de leur établissement, en informant le Sous-comité sur les TIC de tout changement apporté à la version originale.

13) Que l’on recommande aux enseignants et aux administrateurs l’utilisation des licences Creative Commons afin de protéger et de mettre en commun les ressources numériques d’apprentissage.

14) Que les universités qui acceptent le rapport produisent, ou réutilisent le cas échéant,  des documents didactiques et pédagogiques à l’intention des différents publics cibles concernés en expliquant les tenants et les aboutissants en matière de droit d’auteur et en utilisant un cas concret de mise en commun des ressources numériques d’apprentissage par le corps enseignant ou les établissements. 

15) Afin de remédier à la méconnaissance observée de la Loi sur le droit d’auteur, que les universités : 

· intègrent dans la formation initiale des nouveaux professeurs une séance d’une heure sur la propriété intellectuelle; 

· proposent des séances ou des ateliers également d’une courte durée pour l’ensemble du corps enseignant ainsi que pour tous les intervenants universitaires.

16) Dès la mise en œuvre d’un projet de médiatisation de ressources numériques d’apprentissage, que chaque établissement établisse les droits acquis préalablement ou les autorisations d’utilisation obtenues lorsque nécessaire : 

· sur les œuvres réalisées par le personnel de l’université;

· sur les travaux réalisés par des tierces parties;

· sur les emprunts à des auteurs ou à d’autres détenteurs de droits;

· quant aux consentements des participants (droit à l’image). 
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Annexe II : Tableau récapitulatif des documents portant sur la propriété intellectuelle dans les universités québécoises

	Documents – Loi d’auteur sur la propriété intellectuelle
	1-Règlements
	2-Politiques
	3-Convention des professeurs
	4-Convention des chargés de cours
	5-Convention de tiers
	6-Convention de tiers-bis
	7-Autres
	8-Commentaires

	Université McGill*
	
	Politique sur la propriété intellectuelle
	
	
	
	
	Student guide to intellectual property at McGill University
	

	Université Concordia
	
	Respect du droit d'auteur
	Rien: la convention des professeurs aborde seulement la mauvaise conduite intellectuelle
	Article 5 Libertés, Non-discrimination et propriété intellectuelle
	article 3 -Pratique et responsabilité professionnelles et propriété intellectuelle (convention des employés professionnels)
	
	
	

	Université Bishop’s
	
	Policy for managing intellectual property at Bishop's University
	
	
	
	
	
	

	Université Laval
	Règlement sur la propriété intellectuelle
	
	Se référer au règlement.
	
	Respect du droit d'auteur (faculté des études supérieures)
	Se référer au règlement (association du personnel administratif professionnel de l'Université Laval)
	
	

	Université de Sherbrooke*
	Règlement facultaire d'évaluation des apprentissages, deuxième et troisième cycles, Faculté d'éducation
	Politique sur la protection de la propriété intellectuelle des étudiants et des étudiantes et des stagiaires postdoctoraux de l'Université de Sherbrooke
	Aucune mention dans la convention existante, mais propositions syndicales et patronales dans la  négociation 2005-2006 (voir Tableau)
	Chapitre 23- Avantages professionnels et sociaux divers (point 23.05)
	Convention collective des employés et employés de soutien. Chapitre 1-règles de base     1-5.00-Reconnaissance, droits et obligations des parties. (1-5.03)
	
	Entente relative à la gestion de la propriété intellectuelle et du transfert technologique d'une invention
	

	Université de Montréal*
	
	Politique de l'Université de Montréal sur la propriété intellectuelle

Directives administratives générales concernant la reproduction d’une publication protégée par le droit d’auteur

Politique de l’Université de Montréal sur les brevets d’invention : Principes, Règlements et procédure

Politique de l’Université de Montréal sur le droit de publication : Énoncé de principes

Politique de diffusion des résultats de la recherche

Politique de l’Université de Montréal sur la probité intellectuelle 
	Chapitre IX - Propriété intellectuelle
	Article 24.02
	
	
	
	

	École Polytechnique*
	
	1)La propriété intellectuelle technologique 2)Politique en matière de droits d'auteurs
	Voir Politique en matière de droits d'auteurs
	Voir Politique en matière de droits d'auteurs
	Voir Politique en matière de droits d'auteurs
	
	
	

	HEC Montréal*
	
	Politique de propriété intellectuelle, HEC Montréal
	
	
	
	
	
	

	Université du Québec à Montréal
	
	Politique no 36 : Politique sur la reconnaissance et la protection de la propriété intellectuelle
	17.02 Oeuvre - 17.05 Propriété de l'oeuvre - 17.06 Aide de l'université
	26.05 Propriété de l'oeuvre - 26.06 Aide de l'Université
	Convention collective des maîtres de langue, 13.05 Propriété de l'œuvre
	Annexes 2, 3, 4 et 5 à la Politique no 36
	
	

	Université du Québec à Trois-Rivières*
	
	Politique de mise en œuvre de la Convention concernant la reproduction d’œuvres littéraires dans les établissements d’enseignement d’ordre universitaire

Politique administrative concernant le droit d’auteur relatif aux programmes d’ordinateur
	Article 23.10 sur la propriété intellectuelle
	Article 23 sur le droit d’auteur et lettre d’entente #11 relatives aux cours en ligne
	
	
	
	

	Université du Québec à Chicoutimi*
	
	Politique relative à la propriété intellectuelle (en voie de révision)
	Article 22 – Droits d’auteur et brevets d’invention et Maître de français : Art. 23 – Droits d’auteur
	Art. 23.07 - : Droits d’auteur
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Université du Québec à Rimouski
	
	Politique sur la reconnaissance et la protection de la propriété intellectuelle de l'UQAR
	Article 2 - Propriétés intellectuelles  Annexe 15 - Politique relative aux brevets découlant d'inventions des professeures et professeurs de l'institut et autres propriétés intellectuelles
	Chapitre 25 - Droits d'auteurs  (les textes ne sont pas imprimables)
	
	
	
	

	Université du Québec en Outaouais*
	Régime des études de cycles supérieurs, Chapitre « Propriété intellectuelle », articles 12.1 à 12.5
	Politique et règles en matière de gestion de la propriété intellectuelle

Politique d’intégrité dans les activités de recherche et de création (en cours de révision)
	Lettre d'entente numéro 1 - Formation d'un comité paritaire destiné à étudier divers sujets

Article 23.03 de la Convention - Droits d’auteur
	Articles 25.01 et 25.06 – Droits d’auteur (en négociation pour son renouvellement) 
	Article 7.10 de la Convention collective des professionnels de l’UQO
	
	
	

	Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue
	
	
	
	Article 21- Droits d'auteurs
	Article 22- Droits d'auteurs
	Centre d'aide au développement technologique
	
	

	École nationale d’administration publiques
	
	Politique relative à la propriété intellectuelle
	Se réfère en Annexe IV à la Politique relative à la propriété intellectuelle
	
	
	
	
	

	École de technologie supérieure
	Règlement des études de cycles supérieurs Chapitre 6 - 6.12.3
	Politique et règles en matière de propriété intellectuelle
	
	
	
	
	
	

	Télé-université
	
	Politique relative aux services de bibliothèque
	
	
	
	
	
	

	Institut national de la recherche scientifique
	
	Politique relative aux brevet découlant d'invention du personnel de l'INRS et autres propriétés intellectuelles
	
	
	
	
	La détermination des droits d'inventeur (texte de référence et d'information)
	Dans la section "valorisation des résultats de recherche", l'INRS distingue  clairement propriété intellectuelle liée au savoir-faire, à l'invention et aux logiciels du droit d'auteur lié à l'œuvre littéraire. Il y aussi le service de valorisation des résultats de la recherche qui gère le portefeuille de propriété intellectuelle.


Annexe III : Les éléments à considérer dans le cadre d’un partage des objets d’apprentissage numériques 
L’originalité de l’œuvre

Pour être originale, une œuvre doit être personnelle à l’auteur. 
La cession contractuelle de droits
Un auteur peut avoir cédé contractuellement tous ses droits ou une partie de ceux-ci à un tiers, tel qu’un éditeur ou une revue spécialisée. 

L’utilisation de son œuvre sera conditionnée par cette situation contractuelle. L’auteur qui souhaite partager son œuvre ou une partie de celle-ci devra éviter de céder ses droits d’auteur sur son œuvre ou d’attribuer des licences exclusives d’utilisation à un tiers. Si l’auteur a cédé ses droits d’auteur sur son œuvre ou s’il a attribué une licence exclusive d’utilisation sur celle-ci, l’obtention du consentement du tiers qui est le détenteur de ses droits sera nécessaire afin de rendre possible l’usage projeté. 
Les auteurs multiples

Chacun des participants à la réalisation d’une œuvre doit consentir à l’utilisation projetée de l’œuvre.

La mise sur pied d’un cours en formation à distance est un bon exemple d’œuvre qui nécessite la participation de plusieurs auteurs. Il est important de convenir au préalable avec les auteurs qui participent à la réalisation d’une œuvre des différentes modalités relatives à la titularité des droits d’auteur sur l’œuvre, et ce, afin de favoriser sa mise à jour continue ainsi que la réalisation d’adaptations qui pourront s’avérer utiles au fil des ans. 

Les différents participants à la réalisation d’une œuvre peuvent notamment être l’institution elle-même, ses professeurs, ses chargés de cours, ses étudiants, etc.
Contenu de tiers incorporé à une œuvre

Tout contenu de tiers, lorsque considéré comme une œuvre protégée par le droit d’auteur, peut être utilisé seulement avec le consentement du titulaire des droits d’auteur. 

Les œuvres protégées par le droit d’auteur sont des textes, des images, des œuvres audiovisuelles, des enregistrements d’œuvres musicales et sonores, des logiciels ou des compilations d’œuvres. Par ailleurs, certains éléments ne sont pas protégés par le droit d’auteur. Il s’agit par exemple des idées, des mots et des phrases courtes. Les titres peuvent toutefois être protégés lorsqu’ils satisfont au critère d’originalité exigé par la Loi sur le droit d’auteur. 

La période de protection attribuée par la Loi sur le droit d’auteur est de 50 ans suivant le décès de l’auteur. Lorsque la durée de protection se termine, l’œuvre tombe dans le domaine public et peut être utilisée librement. Il faut cependant toujours demeurer prudent puisqu’une telle œuvre peut avoir fait l’objet d’arrangements, d’adaptations ou d’enregistrements qui sont encore protégés par le droit d’auteur.
Quelques exceptions à la Loi sur le droit d’auteur permettent l’accomplissement de certains actes à l’égard d’œuvres protégées par le droit d’auteur. Ces exceptions sont très limitées. L’une d’elles, l’exception d’utilisation équitable, n’est applicable qu’à des fins d’études privées ou de recherche.  Par ailleurs, l’emprunt d’une petite quantité d’une œuvre dans le cadre d’une citation est licite (article 3 de la Loi sur le droit d’auteur), à moins que cette citation représente la substance ou l’essence de l’œuvre. 

Une autre exception applicable par les établissements d’enseignement est celle permettant de faire une reproduction manuscrite d’une œuvre sur un tableau, un bloc de conférence ou une autre surface similaire. Aussi, par voie d’exception, il est permis de reproduire une œuvre pour projeter une image de cette reproduction à l’aide d’un rétroprojecteur ou d’un dispositif semblable dans la mesure où cette œuvre n’est plus accessible sur le marché sur un support approprié (exemple : diapositives).
Les œuvres protégées

La protection accordée aux œuvres n’est pas tributaire du support sur lequel elles sont fixées. Les œuvres se retrouvant dans Internet sont protégées par le droit d’auteur et ne peuvent être reproduites sans consentement.

L’apposition du symbole « © », du terme « Copyright » ou des termes « Tous droits réservés » sur une œuvre n’est pas nécessaire pour que le droit d’auteur trouve application. Ce symbole est reconnu par tous les états membres de la Convention universelle sur le Droit d’auteur. Tous les pays membres se sont engagés à respecter toute œuvre publiée qui porte le symbole « © ».

L’auteur peut avoir autorisé d’emblée une certaine utilisation de son œuvre et, dans un tel contexte, les termes de la licence ainsi octroyée doivent être examinés attentivement avant d’utiliser l’œuvre du tiers. Dans le doute, il est recommandé d’obtenir le consentement explicite de l’auteur. 

Par ailleurs, un auteur peut avoir confié la gestion de ses droits à une société de gestion. Celle-ci veillera à ses intérêts et pourra fournir les consentements requis en son nom. En plus de l’obtention de consentement auprès de sociétés de gestion, des consentements devront parfois être obtenus auprès de l’Union des artistes lors de l’utilisation de certaines séquences vidéo dans lesquelles figurent des acteurs (publicité, par exemple). 

Le droit à la vie privée 

De façon générale, le consentement à la diffusion du sujet photographié ou filmé, ou dont la voix est enregistrée, doit être obtenu. 

Le droit à la vie privée de la personne, un droit distinct du droit d’auteur, reconnaît à une personne photographiée ou filmée le droit de veto quant à la diffusion de son image. Ce droit cesse de prévaloir uniquement dans les situations où l’intérêt public justifie la captation et la diffusion de l’image. Le consentement à diffuser ne profite qu’à celui qui a obtenu le consentement et non pas à tous les détenteurs éventuels. Un consentement à la réalisation d’un cliché n’inclut pas le consentement à sa diffusion. Le photographe doit aussi consentir à la publication à titre d’auteur. 

La licence de COPIBEC, Société de gestion de droits d’auteur, consentie aux universités

Outre les exceptions stipulées à la Loi sur le droit d’auteur, les universités québécoises sont liées par entente commune avec COPIBEC. COPIBEC est la société de gestion habilitée à octroyer des licences pour certaines reproductions traditionnelles sur papier au nom des titulaires de droit qu’elle représente ainsi qu’au nom de certaines sociétés de gestion étrangères. COPIBEC établit les compensations versées aux titulaires de droit qu’elle représente à partir des redevances payées par les universités et en fonction des déclarations de reproduction produites par les universités.

La licence de COPIBEC autorise les universités à reproduire, sur papier, à des fins éducatives, le moindre de 25 pages ou de 10 % d’une œuvre faisant partie du répertoire de COPIBEC. Aussi, en vertu de cette licence, les universités peuvent reproduire la totalité d’un article de périodique ou de journal, d’un passage provenant d’une encyclopédie, d’une bibliographie annotée ou d’un ouvrage de référence semblable, ainsi que l’intégralité de la transcription écrite d’un morceau de musique provenant d’un livre ou d’un périodique, ce qui n’est pas une publication de musique en feuille, le tout à la condition que la totalité des pages produites n’excède pas le moindre de 25 pages ou de 10 % du nombre total de pages de la publication. Il s’agit donc ici d’autorisations prévues contractuellement, par licence, et non pas d’exceptions inscrites dans la Loi sur le droit d’auteur.
Par ailleurs, si l’œuvre fait partie de la liste d’exclusion de COPIBEC ou s’il ne s’agit pas d’une reproduction sous format papier ou d’une reproduction permise par la licence, elle ne peut être reproduite par les universités. Une entente particulière doit alors intervenir avec le titulaire des droits d’auteurs afin de permettre la reproduction de l’œuvre. 
Consentements

Les consentements, lorsque requis, doivent être obtenus par écrit et doivent être rédigés de façon explicite.

Annexe IV : Les six modèles de licences Creative Commons (version 2.5)

Creative Commons Canada en est à la version 2.5 de ses contrats de licence. Il existe six modèles de licences Creative Commons qui vont du plus ouvert au plus restrictif. 

	1. Paternité 
(il est obligatoire de citer le nom de l’auteur)
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	2. Paternité
+ Pas de modification
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	3. Paternité 
+ Pas d’utilisation commerciale

+ Pas de modification
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	4. Paternité 
+ Pas d’utilisation commerciale
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	5. Paternité 
+ Pas d’utilisation commerciale

+ Partage des conditions initiales à l’identique
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	6. Paternité 
+ Partage des conditions initiales à l’identique
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Les contrats Creative Commons se présentent sous trois formes :

· [image: image16.png]


Un résumé explicatif pour que les conditions d’utilisation, en lien dans le logo [CC « Certains droits réservés »] que le détenteur de droit appose près de son œuvre, apparaissent clairement aux utilisateurs.

· Un contrat complet et détaillé énonçant toutes les conditions juridiques de la licence.

· Un fichier de métadonnées pour les pages Web qui publient des œuvres mises à disposition sous un contrat CC. Ces métadonnées sont utilisées pour l’indexation par les Robots et permettent de rechercher les œuvres mises à disposition sous ce type de licence.

Voici une description des six contrats de licence CC proposés pour le Canada.

1. Paternité 

[image: image17.png]



Cette licence est représentée par le sigle :

Quand un détenteur de droits choisit de publier son œuvre sous cette licence, il attribue à toute personne les droits suivants :

· Droit de reproduire, distribuer et communiquer la création au public;

· Droit de modifier cette création;

· Droit d'utiliser cette création à des fins commerciales.

Les conditions qui sont imposées aux utilisateurs sont les suivantes :

· Obligation de citer le nom de l'auteur original (ce que l’on appelle la reconnaissance de la paternité de l’œuvre).

· À chaque réutilisation ou distribution, l’utilisateur doit faire apparaître clairement aux autres les conditions contractuelles de mise à disposition de cette création.

Ces conditions peuvent être levées avec l'autorisation du titulaire des droits. Elles n'affectent pas les droits ordinaires des utilisateurs (exceptions au droit d'auteur : copies réservées à l'usage privé du copiste, courtes citations, parodie, etc.).

Le texte français du résumé de la licence est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by/2.5/ca/deed.fr_CA 

Le texte français du contrat complet de la licence pour le Canada est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by/2.5/ca/legalcode.fr 

2. Paternité + Pas de modification
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Cette licence est représentée par les sigles :

Quand un détenteur de droits choisit de publier son œuvre sous cette licence, il attribue à toute personne les droits suivants :

· Droit de reproduire, distribuer et communiquer la création au public;

· Aucun droit de modifier, de transformer ou d'adapter cette création;

· Droit d'utiliser cette création à des fins commerciales.

Les conditions qui sont imposées aux utilisateurs sont les suivantes :

· Obligation de citer le nom de l'auteur original (ce que l’on appelle la reconnaissance de la paternité de l’œuvre).

· À chaque réutilisation ou distribution, l’utilisateur doit faire apparaître clairement aux autres les conditions contractuelles de mise à disposition de cette création.

Ces conditions peuvent être levées avec l'autorisation du titulaire des droits. Elles n'affectent pas les droits ordinaires des utilisateurs (exceptions au droit d'auteur : copies réservées à l'usage privé du copiste, courtes citations, parodie, etc.).

Le texte français du résumé de la licence pour le Canada est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by-nd/2.5/ca/deed.fr_CA  

Le texte français du contrat complet de la licence pour le Canada est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by-nd/2.5/ca/legalcode.fr 

3. Paternité +  Pas d’utilisation commerciale  + Pas de modification 


Cette licence est représentée par les sigles :

Quand un détenteur de droits choisit de publier son œuvre sous cette licence, il attribue à toute personne les droits suivants :

· Droit de reproduire, distribuer et communiquer la création au public;

· Aucun droit de modifier, de transformer ou d'adapter cette création;

· Aucun droit d'utiliser cette création à des fins commerciales.

Les conditions qui sont imposées aux utilisateurs sont les suivantes :

· Obligation de citer le nom de l'auteur original (ce que l’on appelle la reconnaissance de la paternité de l’œuvre).

· À chaque réutilisation ou distribution, l’utilisateur doit faire apparaître clairement aux autres les conditions contractuelles de mise à disposition de cette création.

Ces conditions peuvent être levées avec l'autorisation du titulaire des droits. Elles n'affectent pas les droits ordinaires des utilisateurs (exceptions au droit d'auteur : copies réservées à l'usage privé du copiste, courtes citations, parodie, etc.).

Le texte français du résumé de la licence pour le Canada est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.5/ca/deed.fr_CA 

Le texte français du contrat complet de la licence pour le Canada est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.5/ca/legalcode.fr 

4. Paternité +  Pas d’utilisation commerciale  


Cette licence est représentée par les sigles :

Quand un détenteur de droits choisit de publier son œuvre sous cette licence, il attribue à toute personne les droits suivants :

· Droit de reproduire, distribuer et communiquer la création au public;

· Droit de modifier, de transformer ou d'adapter cette création;

· Aucun droit d'utiliser cette création à des fins commerciales.

Les conditions qui sont imposées aux utilisateurs sont les suivantes :

· Obligation de citer le nom de l'auteur original (ce que l’on appelle la reconnaissance de la paternité de l’œuvre).

· À chaque réutilisation ou distribution, l’utilisateur doit faire apparaître clairement aux autres les conditions contractuelles de mise à disposition de cette création.

Ces conditions peuvent être levées avec l'autorisation du titulaire des droits. Elles n'affectent pas les droits ordinaires des utilisateurs (exceptions au droit d'auteur : copies réservées à l'usage privé du copiste, courtes citations, parodie, etc.)

Le texte français du résumé de la licence Paternité pour le Canada est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by-nc/2.5/ca/deed.fr_CA
Le texte français du contrat complet de la licence Paternité pour le Canada est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by-nc/2.5/ca/legalcode.fr 

5. Paternité + Pas d’utilisation commerciale + Partage des conditions initiales à l’identique


Cette licence est représentée par les sigles :

Quand un détenteur de droits choisit de publier son œuvre sous cette licence, il attribue à toute personne les droits suivants :

· Droit de reproduire, distribuer et communiquer la création au public;

· Droit de modifier, de transformer ou d'adapter cette création, mais dans ces cas, le droit de distribuer la création qui en résulte doit être fait sous un contrat identique; 

· Aucun droit d'utiliser cette création à des fins commerciales.

Les conditions qui sont imposées aux utilisateurs sont les suivantes :

· Obligation de citer le nom de l'auteur original (ce que l’on appelle la reconnaissance de la paternité de l’œuvre).

· À chaque réutilisation ou distribution, l’utilisateur doit faire apparaître clairement aux autres les conditions contractuelles de mise à disposition de cette création.

Ces conditions peuvent être levées avec l'autorisation du titulaire des droits.

Elles n'affectent pas les droits ordinaires des utilisateurs (exceptions au droit d'auteur : copies réservées à l'usage privé du copiste, courtes citations, parodie, etc.)

Le texte français du résumé de la licence Paternité pour le Canada est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.5/ca/deed.fr_CA 

Le texte français du contrat complet de la licence Paternité pour le Canada est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.5/ca/legalcode.fr 

6. Paternité + Partage des conditions initiales à l’identique


Cette licence est représentée par les sigles :

Quand un détenteur de droits choisit de publier son œuvre sous cette licence, il attribue à toute personne les droits suivants :

· Droit de reproduire, distribuer et communiquer la création au public;

· Droit de modifier, de transformer ou d'adapter cette création, mais dans ces cas, le droit de distribuer la création qui en résulte doit être fait sous un contrat identique;

· Droit d'utiliser cette création à des fins commerciales.

Les conditions qui sont imposées aux utilisateurs sont les suivantes :

· Obligation de citer le nom de l'auteur original (ce que l’on appelle la reconnaissance de la paternité de l’œuvre).

· À chaque réutilisation ou distribution, l’utilisateur doit faire apparaître clairement aux autres les conditions contractuelles de mise à disposition de cette création.

Ces conditions peuvent être levées avec l'autorisation du titulaire des droits.

Elles n'affectent pas les droits ordinaires des utilisateurs (exceptions au droit d'auteur : copies réservées à l'usage privé du copiste, courtes citations, parodie, etc.)

Le texte français du résumé de la licence Paternité pour le Canada est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.5/ca/deed.fr_CA 

Le texte français du contrat complet de la licence Paternité pour le Canada est disponible à l’adresse : http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.5/ca/legalcode.fr
Annexe V : Les organisations ayant adopté Creative Commons
Des organisations importantes ont adopté la licence Creative Commons; parmi elles :

Rice University (Huston Texas) 

Le Projet Connexions (http://cnx.org/ ) de Rice University rend disponibles sous licence CC « Paternité » des objets d’apprentissage appelé Modules qui peuvent être assemblés pour devenir des cours, ou être intégrés dans des cours existants.

L’Open University de Grande-Bretagne 

L'initiative de l'Open University ( http://www.open.ac.uk/ ) britannique mérite d'être signalée. Celle-ci vient en effet d'annoncer qu'elle mettrait une riche sélection de ses modules d'apprentissage à la libre disposition des apprenants et des enseignants du monde entier. Plus de cinq millions de livres sterling seront consacrées à cette initiative. Voir : "Open University announces £5.65 million project to make learning material free on the internet''.
Le Maricopa Learning eXchange (MLX)

L’initiative de «Maricopa Community Colleges» de Tempe, en Arizona, aux États-Unis, est particulièrement intéressante pour son modèle intuitif de site Web (http://www.mcli.dist.maricopa.edu/mlx/index.php) représentant un entrepôt («warehouse of learning») où une dizaine de collèges amènent leurs personnels à y déposer des ressources numériques d’apprentissage. Leur objectif est défini comme suit : «The Maricopa Learning eXchange (MLX) is an electronic warehouse of ideas, examples, and resources (represented as "packages") that support student learning at the Maricopa Community Colleges.»
* Révisé le 23  mai 2007.














� 	Les environnements numériques d’apprentissage dans les universités québécoises – État des lieux au printemps 2004. Sous-comité sur les technologies de l’information et de la communication, CREPUQ, janvier 2005.


�	Le Groupe québécois de travail sur les normes (GTN-Q) définit les ressources d’enseignement et d’apprentissage comme : des entités numériques ou non numériques, conçues ou pouvant être utilisées pour des fins d’apprentissage, d’éducation ou de formation (Profil d’application Normetic, version 1.1, mars 2006). Toutefois, l’intérêt des membres du Groupe de travail sur la propriété intellectuelle des ressources numériques d’apprentissage porte plus précisément sur les ressources numériques d’apprentissage.


� 	Les synonymes de cette appellation sont « code source ouvert » et « code source accessible ». Grand dictionnaire terminologique, � HYPERLINK "http://www.granddictionnaire.com" ��http://www.granddictionnaire.com�, « code source libre » - informatique.


� 	Grand dictionnaire terminologique, � HYPERLINK "http://www.granddictionnaire.com" ��http://www.granddictionnaire.com�, « logiciel libre » - informatique. Cette source indique que « malgré certaines similitudes, il ne faut pas confondre le logiciel libre (free software) avec le gratuiciel (freeware), le partagiciel (shareware) et le publiciel (public domain software). Ici, free signifie « libre » (« sans contrainte ») et non « gratuit », même si, à l'heure actuelle, la plupart des logiciels libres sont distribués gratuitement ou à un prix dérisoire. Le logiciel libre est également protégé par des droits d'auteur. Le système d'exploitation libre Linux (du nom de son premier concepteur, le Finlandais Linus Torvalds, et du système Unix qui est à son origine) et le serveur Web Apache (qui tire son nom de l'expression a patchy server) sont deux exemples de logiciels libres. On emploie également le terme logiciel ouvert, parce que le code source est rendu public. » 


� 	Étude sur le droit d'auteur en formation à distance en français au Canada (Édition 2005). Document préparé pour le REFAD par Francine Duval. Récupéré le 15 décembre 2006 du site du REFAD,  http://www.refad.ca/nouveau/etude_loi_auteur/etude_loi_auteur.html#1_1


�	Étude de faisabilité – Projet collaboratif d’environnements numériques d’apprentissage (PROCENA), présentée par le Sous-comité sur les technologies de l’information et de la communication au Comité des affaires académiques, le 11 novembre 2005. 


�	Le Groupe de travail constitué pour la formulation des objectifs et la réalisation du rapport compte, en plus des membres désignés par le SCTIC, un représentant du Sous-comité des conseillers juridiques de la CREPUQ (voir la composition du Groupe de travail à l’Annexe I). 


� 	Voir à ce sujet les expériences suivantes :


	� HYPERLINK "http://profetic.org/-Depots-d-objets-d-apprentissage" ��http://profetic.org/-Depots-d-objets-d-apprentissage�


	� HYPERLINK "http://www.mcli.dist.maricopa.edu/mlx/index.php" ��http://www.mcli.dist.maricopa.edu/mlx/index.php�


	� HYPERLINK "http://www.mcli.dist.maricopa.edu/mlx/slip.php?item=1307" ��http://www.mcli.dist.maricopa.edu/mlx/slip.php?item=1307�


� 	L’accès libre et la licence Creative Commons, Marc Couture, 22 octobre 2006.


� 	Voir le site de l’Open Courseware du MIT, � HYPERLINK http://ocw.mit.edu ��http://ocw.mit.edu�


� 	Voir le site de la Public Library of Science, � HYPERLINK http://www.plos.org ��http://www.plos.org�


� 	Voir le site de Biomed Central, section About – Our Policies – Copyright, � HYPERLINK "http://www.biomedcentral.com/info/about/copyright" ��http://www.biomedcentral.com/info/about/copyright�


� 	Introduction aux licences de logiciels libres GNU/GPL, Étude de la Vitrine APO, novembre 2002, p. 3. 


� 	Voir la note 13, p. 5.


� 	Effectifs étudiants en équivalence à temps plein.


� 	Cependant, les administrations des universités québécoises peuvent également utiliser les banques de ressources comme une vitrine commune d’information et de marketing dans une perspective de recrutement. Elles peuvent viser la commercialisation. Dans ce cas, des ententes spécifiques sont requises pour le partage des revenus.


� 	Un tableau récapitulatif des documents portant sur la propriété intellectuelle dans les universités québécoises figure à l’annexe II.


� 	D’excellentes ressources sur le sujet, plus accessibles aux non-spécialistes que des textes de loi, sont disponibles en ligne : voir la bibliographie. 


� 	Afin de réduire les risques de confusion, nous utiliserons ci-après le terme enseignant pour référer à la personne (aux personnes) qui développe (développent) un contenu d’apprentissage numérisé. Le terme auteur référera à l’auteur (aux auteurs) de la ressource que le professeur veut intégrer dans son contenu. Évidemment, on suppose ici que le professeur et l’auteur sont des personnes distinctes puisqu’il est question d’emprunt (ou de reproduction).


� 	Source - référence générale : certains passages de cette section ont été repris ou inspirés du texte de Marc Couture, L’accès libre et la licence Creative Commons, 22 octobre 2006.


�.	Voir en Annexe IV ou aux descriptions de la version canadienne 2.5 des modèles de Creative Commons dans ces sites:�� HYPERLINK "http://creativecommons.org/licenses/by/2.5/ca/deed.fr" ��http://creativecommons.org/licenses/by/2.5/ca/deed.fr�, � HYPERLINK "http://creativecommons.org/licenses/by-nd/2.5/ca/deed.fr" ��http://creativecommons.org/licenses/by-nd/2.5/ca/deed.fr�, � HYPERLINK "http://creativecommons.org/licenses/by-nc/2.5/ca/deed.fr" ��http://creativecommons.org/licenses/by-nc/2.5/ca/deed.fr�, � HYPERLINK "http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.5/ca/deed.fr" ��http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.5/ca/deed.fr�, � HYPERLINK "http://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.5/ca/deed.fr" ��http://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.5/ca/deed.fr�, � HYPERLINK "http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.5/ca/deed.fr" ��http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.5/ca/deed.fr�


� 	Voir le site de Creative Commons à la page � HYPERLINK "http://search.creativecommons.org/" ��http://search.creativecommons.org/�





Cette création est mise à disposition selon le Contrat Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale 2.5 Canada disponible en ligne http://creativecommons.org/licenses/by-nc/2.5/ca ou par courrier postal à Creative Commons, 171 Second Street, Suite 300, San Francisco, California 94105, USA.

PAGE  
- 5 -

